
                                

   
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
ADDITIF  N° 1 

 
Additif au règlement particulier du rallye moderne et des rallyes annexe. 
 

 
Article  1 Officiels 

Monsieur Serge FREVILLE licence n° 9656 directeur de Course VHRS est remplacé par 
Monsieur Robert GALLI licence n° 9206. 
 
Monsieur Serge FREVILLE licence n° 9656 deviens directeur de Course délégué aux 
épreuves. 
 
Monsieur TEISSEIRE Jean-Claude est ajouté comme directeur de Course délégué en poste 
intermédiaire d’épreuve. 

 
Monsieur Philippe ETIENNE licence n°25619 membre du Collège rallye VHC excusé est 
replacé par monsieur Hervé ORSINI licence n°  ACM-M10163. 
 
Madame Monique CAMBRIANI licence n° 152628 relation concurrent VHC excusée est 
remplacée par madame Marie-Line LOOTVOET licence n° 5938. 
 

 
Article  5 

La distance des Epreuves Spéciales 7 et 10  Rougiers - Mazaugues est ramenées de 12,060 
Km à 11,720 Km. 
 
La longueur totale des épreuves est de 125,050 Km 
 
 
 
        Fait à Marseille le 24 octobre 2023 
 
         Le Comité d’organisation 

cpilato
Tampon 


